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Ou s’abonne au bureau de la rédaction , place 
Ju Spectacle, et chez MM. les directeurs de/postes
du royaume.

Ou reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
riiez M. Latode, imprimeur-libraire.
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rf 15 -Agnation
“csirJ'', -inter comme
jttge-mareoli^. comme un des
commissaires pour . , sont déférées à sir
Ihomas Abercromby, et sir James uiacdonald.

— Le duc de Wellington a paru à la cour , le 10 , en uniforme 
de simple colonel dn 1" regiment des gardes à pied.
TÎ?ailS *asdance du U à la chambre des pairs, la 3e lecture 

du bill pour amender les lois sur le gibier a été repoussée par 
3o voix contre 29. * r

CHAMBRE DES COMMUNES.
Séance du 11 mai. — M. H er ries, demande que la cb ambre se 

funneen comité de subsides.
Str. Thomas Lethbridge s’oppose au comilé. Il désire faire des 

questions au tres honorable gentlemen (M. Canning) savoir: si 
W Dudley et Ward est déiinitivement nommé secrétaire pour 
les affaires étrangères , ou s’il ne l’est que provisoirement. En- 
auile sir Thomas Lethbridge demande des explications sur la 
CMlition des wings avec M. Canning; ,1 parle de bruits d’a
ptes lesquels M. Canning aurait traité avec les Whigs pendant 
que 1 autre ministère était encore existant, et qu’il aurait reçu 
b promesse de leur appui dans le cas où les circonstance 
lui présenteraient 1 occasion de se mettre à la tête du gou
vernement. s

Sii Thomas Lethbridge veut enfui savoir si M. Canning n’a-
‘ if8 ! PTOIUeSSe d? PaPPu‘ de chefs whigs dans sa poche, 
moment meme ou il est allé chez le roi recevoir les ordres

n in» "latlve”en*,a la formation d’une nouvelle adminis-
. honorable baronnet veut savoir si M. Canning n’a 

a cache cette promesse a ses collègues et au roi ; il veut
avait étfd' ‘ aUS ° CaS Serait pr0UV6 1ue cette Promesse 
niiirrl 1 d "e.e» Ce.8“d faut penser des plaintes de M/Can- 
J"cé k P0S 1 °U Pré‘eud que les démissionnaires*l’ont

Le cbHcelie de l’échiquier ( M. Canning) répond qu’on
ami nuVt 3 T“1® qUveStl0n par rapport à son honorable 
mêùi Stur8c® Bourne ; , et qu’on pourrait très bien faire la
est dîsoos? A56! CeS! if" U Seule r6pon‘e qu’!J (M- Canning) 
avant a„Vu donnejP; 11 lle dira rien de plus sur cetLe m-titre
régulière] lle ne S° S0UmiSe à îa cl,ambre Par une motion

^Uux négociations dont parle l’honorable baronnet, il 

qu’il 1 7 e 6S U.ont Pase«l‘eu ,. cependant il croit devoirdire 
(mur Ulle 'Utnnation de quelques personnages distingués
à S. M a ‘ l?ouc|er clu *ls étaient résolus de l’appuyer s’il plaisait 
mis trouvé LP.‘aCer a.la tete du gouvernement. Quand je me 
ius |,u,iora|,1P™ iJ1T,aSSe P°Ur former le ministère, les indivi
sion S’il d°"1 Ve Çarle m °llt offert leul’ appui sans stipu*
Parlé le profiter “ plaCer qui fIue ce soit 1 moi qui en a
tiLCnv"'8 tnit °bseJrver à la cl,ambre que sir Thomas Leth- 
““'mistèrfoJÛ.T df reprocher aux autres leur appui pour

Points -pi 1 lequel ils ne sont pas en accord sur plusieurs
,e Wpui ddUiu "e “\7 7 GamiinSJ a joui de la confiance et 
KlZ n lll0n°rabie Baronnet, quoiqu’il eût des opinions 
Station c par !apport a la réforme parlementaire et à l’émau- 
Nas Letbb°-lqUe' M> Canning rappelle alors qu’eu 1822 sir 
Nttenr« 1 611 cherchant à prémunir la chambre contre
>ttà hrli U|tleSill0n°-rable Se'‘tlemen , a déclaré qu’il était 
J Korane,T- d6Lls,.l0ul’s avant, bien résolu de voler pour 
a reform,. V S qU“ 6 dlscours prononcé par M. Canning contre 
lrairea,pi;U, entl'aine’ malgré lui, à voter dans un sens con- 

Le 6es intentions.
''onCr^rf0 Tavistock dit qu’il n’appartient pas à Topposi
tie^ . . . uomas Letbbnge paraît être le chef. Il ajoute que 
1nss resspiw*08 8entIemeus paraît Être seulement l’effet de quel- 
***endu PersoHnels... Il leur reproche de n’avoir pas
P11 les antori qUL- qUe mesure proposée par le gouvernement ait 
leur obefet leu/anC ttre °elui qld 3 ^ pendant si lo»gtcmps

||!"’PuLüUÔ.i 7pres u"e. nonveile profession de principes, repousse 
‘t'il’ pitünnt!*V .°!r, forn,er une opposition. C’est assurément 

P ation la plus extraordinaire qui puisse m’être adres-

te prix de l’abonnement es! de 4 fior. ça11a ets. P.B. 
par trimestre . pour Liege , et de 5 üor Sy e‘i P B * 
franco , pour les autres villes du royaume.

m

vJ Jl_J.

sée. Ma carrière publique toute entière répond à un nareîl « 
proche Mon etonnement a été extrême lorsque j’ai entendu iwT
ZTirrr ’ T1t°Uten COHside'ra,lt de quelle part elle 
venait. Mon 1res honorable ami M. Catmint» „„ ®
doute pas coupable d’un acte aussi incompatible av“c moTcara"!
n i,.?1?/ ’0 sl"s,6!'ti:d dans la carrière des affaires je me ran
S dans qU d Ctait "T86' ’ qu0iq,‘’avec de très bons mi 
tirs, dans une opposition factieuse. Il s'ait nar m°
que c’est qu’une opposition factieuse , et ce que c’est aaed^'t^ 
un soutien dévoué du gouvernement. Il connût lesavlntal^! 
les uiConvenieiis des deux situations ; mais je n’imiterai pis soï 
exemple en organisant une opposition factieuse, eHe ne «nonceraï 
pas a la marche que j’ai inébranlablement adoptée. *

AFFAIRES DE LA GRECE
Des nouvelles de Corfou du to mars portent on’rf i

br'sdctr.,Vlile|7e leUrC d,C M’ Süatford-Canning aux Ûem@ 
i3res de I assemblee nationale à Foinp r
mande que son gouvernement lui a permis d’accepleil!"^3
aion que lu. proposait l’assemblée , de présenter au divau les
points fondamentaux d’un accord avec la Turquie 1

ÏS3SÏï A- ûSî
r ~^\?azette d'Augsbourg annonce, dans sa correspondance
nie h p hüb qU lU1 7Un'1Cr arrivéle 'er. mai de ConMantino- pie a Uéisbourg était porteur de la nouvelle du rejet qu’a fait 
led, van de toutes les demandes de l’ambassadeur russe au S 
de la pacification de la G.èce , demandes auxque le, La S 
accede l’Angleterre et la France. Depuis la récention Û 
rier, ajouie la même feuille, l’empereur a faitparvenir aux ambas" 
sadeurs etrangers une déclaration, de laquelleil résulteque si là

— Le Globe and Traveller dit que si la porte ne vent 
e”|,endre parler d’accommodement avec la Grèce la FraP * 
e l’Angleterre, d’accordavec la Russie, la Prusse^et l’An SP * 
bloqueront Alexandrie et les Dardanelles. ' Autr,che >

FRANCE.

Ä«Ä5=ISÄKSS;

aule - et même dans le cas où des différens surSdmi^/em!' 
la rance et 1 Angleterre , les trois premières puissances les Jais! 
im, n se débattre, elles se sont aussi engagées à ne sonfpm • 

Espagnen, Portugal, et à approuver et reconnaîbe tout ce qi!e 
—-3 Voie A,1§ ®te/re a,U°nt fait de commun accord. (Const )

mier ' qU1 ® “* P3SSÖ 3U C°ars de M- le docteur Réca-

v “ P° PIY'fnsje,u' est mon lé en chaire à trois heures ; il a aperçu 
veis la porte d’entrée des élèves qui l’encombraient ; il K 
donne aux appariteurs de la faire dégager et de fermer lanortc- 
sui eux ; ceux-ci se sont opposés à cette mesure sur laquelle 

a pas insiste, et le cours a commencé ; bientôt des sifflet« se sont fait entendre. Alors une personne décore^ qui B’a ni! 
fait connaître sa qualité , s’est présentée et a harangué les ébv 
en les engageant a ne point troubler la leçon du professen * 
a repris la parole; mais il n’a obtenu qû’un deSffi 
1 orateur s est trouble plusieurs fois dans le développement1 T

sur ia place , le proiesseur est sorti suivi des ; ,
se sont joints une foule d’autres jeunes -eus nul l , 'X‘JUfil‘J 
gué M. Récamier jusqu’au bas de h me S-ùnûhû 8CC0®pa- 
des sifflets qui partaient de toutes parts, même des e'roiséeÛT6 
gendarmes ont rempli leurs fonctions avec hÛnc à ’ i“ 
ration. Il D’y a eu ni arrestation ni charge P ra°dé“



îSioLis croyons g ne si les leçons de M. Récamier défi lisent 
SüX eiôvès > ils.ont un bon moyen de le manifester en s'abste
nant d‘y assister. Le professeur qui parle devant les bancs de'- 
sei ts.reçoit du publie, par ce seul fait, un témoignage -de défa
veur aussi manifeste et plus significatif peut-être que les mur
mures et les interruptions bruyantes»

— La cour d’assises des Ardennes a juge ces jours derniers 
une affaire qui a vivement excité la curiosité» Un jeune homme 
de Ai rzières , ie sieur f,**?, se trouvant dans un cale', se prit de 
querelle avec un peintre nouvellement arrivé de Paris , nomme 
Gareel, et lui donna un soufflet. Les deux adversaires prennent 
des témoins , s’arment de fleurets , gagnent le rempart , et bien- 
îèi Al» Garrel tombe , frappé d’un coup mortel. Des douaniers , 
cpti avaient vu le combat, pre'têndiïent que M. L*®a avait 
frappé son adversaire au moment où celui-ci, cessant de se tenir 
en garde , Venait de lui dire : « Vous êtes blessé. » Une instruc
tion eut lieu errconséquenee, etM. L*** , traduit de tanÜa cour 
da .sises y a ete acquitte à l’unanimité', par suite des declara
tions des deux témoins du duel et du peu d’accord dans la dé
position des Douaniers.-Mais l’épouse du peintre.s’était consti
tuée partie civile, et la cour, considérant que M. L**® était le 
provocateur, et qu’il devait être responsable dn tort qn’il avait 
occasionné , l’a condamné à payer 2,000 fr. comptant à madame 
veuve Garrel , et 4 000 fr. a son fils , dont les ïnléiêls seront 
servis jusqu’à sa majorité. M. L*9* s’est pourvu en cassation.

Cette cause» avait excité au plus haut point l’intérêt public. 
On remarquait dans 1 enceinte une jeune femme en deuil tenant 
sur ses genoux ou enfant en bas âge : c’était la veuve et le fils 
de la victime de celte malheureuse affaire.

On s intéressait généralement au jeune L*** ; on étaitpevsuadé 
de son innocence. La salle était encombrée de spectateurs, 

PAYS-BAS. -
Ï.IKGK , LE î 7 MAL.

On nous rhande de Louvain que la commission d’inspection 
pour 1 instruction militaire a visité, le 1 1 de ce mois , l’école 
normale dirigée par M. Jacotôt ; la commission à vu avec une 
agréable surprise lés progrès faits dans la lecture , l’écriture et 
le'calcul par les soldats , et a été surtout étonnée de ceux fails 
par des officiers dans les langues allemande et anglaise.(/„ de laß.)

— On lit. ce qui suit dans ie Courrier des Pays-Bus :
« On écrit de Lisbonne : Le brick de guerre hollandais , ca

pitaine N.-L. Coops, est entré clans le Tage ; il avait à bord le 
baron de Grovesteins , secrétaire d’ambassade-du royaume des 
Pays-Bas,, On dit qu’il est porteur’de l’acte de renouvellement 
dé l’ancien traité d’alliance entre le Portugal et la'Hollande, 
d’après lequel cette dernière' fournirait le contingent de îo.oqo 
hommes, si 1 e casus fœderis se réalise comme tout le fait 
croire. Des négociations à cet égard étaient depuis long teins en
tamées avec de grandes (finances de succès , entre les deux cabi
nets , sous la mediation de l’Angleterre. On. prétend que des né
gociations analogues existent avec la Suède. »

M; André , docteur-médecin à Bruxelles , a exécuté le 19 
du mois dernier, dans notre ville, une opération qui mérite 
les plus grands éloges. Un enfant de 4 ans , sourd et muet de 
naissance , nomme Jacques Crepin, et demeurant sur les IVailes , 
n°. 640 , à Liège, a retrouvé, grâces à l’adresse de M. André , 
les deux sens que lui avait refusés la nature. Déjà il prononce 
quelques mots qu’on lui apprend , et de jour en jour l’organe 
de la parole se développe en lui. Sa surdité a aussi cessé en 
partie , et l’on espère qu’avant peu de temps, il n’en restera 
plus aucune trace. [Art. communiqué.')

Les gens de l’art ne manqueront sans doute pas de vérifier 
le fait par 'eux-mêmes. Nous nous empresserons de publier les 
observations auxquelles il pourra donner lieu.

MAUVAIS ÏRAXTEMENS EXERCÉS A l’ÉGARD DES MILICIENS.

A M. le rédacteur du Journal Mathieu Laensbebgii.

Monsieur,
L’etnpresseinent avec, lequel vous accueille? les réclamations" 

des citoyens , surtout quand elles sont fondées, me fait espérer 
que vous voudrez bien livrer à la publicité , par le moyen de 
votie estimable Journal, un fait dont j’ai été témoin plusieurs 
fois depuis six semaines , mais notamment hier.

Passant hier soir , vers 5 heures, sur les glacis de la cita
delle , près de la maison appelée Ma Campagne, je m’y suis 
arrêté un instant devant une trentaine de sous-officiers-de la 
i ie. division qui exerçaient des recrues , sous les ordres d’un 
adjudant-officier. Quelle n’a pas été mon indignation en voyant 
la manière affreuse dont sont traités ces malheureux jeunes 
gens! J’ai vu, et tout le monde peut le voir encore chaque 
jour , les instructeurs les tirer violemment par les oreilles , 
leur appliquer des soufflets que l’on pouvait entendre à plus 
de 100 pas, leur donner des coups de crosse et de canon de 
fusil et de coups plat de sabie, sur les épaules, le dos, la 
poitrine, les cuisses , au point qu’un pareil spectacle m’a pé
nétré d’horreur. Je 11e parle pas des injures et des outrages de 
toute espèce: dont ils ne cessaient de les accabler. J’ai’surtout 
rsmarqué deux caporaux , dont l’un est liégeois , qui, par leur 
conduite barbare , l’emportaient sur tous les autres ; ils étaient 
continuellement en mouvement pour distribuer des soufflets ou 
des 1 -ns de poingrtellement qu’un de leurs miliciens pleurait 
en faisant l’exercice.

Je -. ’s que de pareils excès sont sévèrement interdits aux 
sous-ofliciers ; comment se fait-il donc que les chefs, sous les

ments ? Ce que je rapporte a été vu par plus de mill r«' 
depuis six semaines que ces miliciens sont ' — te; Le’moi,
bon nombre d’entr’eux pourraient au besoin Te ceLtiR?^“’ 
moi. utlCr cou,

On m’assure que les chefs se plaignent de ce onvl 
- — . I ï 1 . • • » " H'* ne f}0sente plus de volontaires ; il faut couvenir'que W,"6'S<! p:

recrues eu les exerçant , n’est guères” n’6 d'on traite les . „w ,1Vo c,. .ça c^crçaiu , n est guères 
donner le goût du service militaire et à inspirer 1, pr°Pre 
la gloire. [Jn pareil traitement est surtout inexcusabT"0“1, 
des soldats d’une année dite nationale. -

Veuillez agréer, Monsieur . etc.
eave

B-> un de vos ahannés

Les faits signalés dans la lettre qu’on vient de lire 
missent, d’une nature trop grave pour passer inaperçus’ p°USp 
salutaire effet de la publicité apporter encore ici un protnnf 
à d’aussi déplorables abus : ces traitements sera ,0 ï™'“

----------1 — - I.H “Elisiiesmeme exercés contre des bêtes de somme : que dire 
on 11e craint pas de les infligera des soldats citoyens aux n31 
ceux que le roi appelle ses compatriotes.

LE PETIT ROSSU , OU LES VOYAGES DE MON ONCIE

Ouvrage dirigé contre les croyances superstitieuses, les préj „ 
et les erreurs populaires ; par Fred. Rooveboï.

La crédulité des sots est le patrimoine des fripons

Le petit bossu est ira marchand colporteur de petits livn 
et d almanachs , qui a beaucoup lu , beaucoup vu et beaucoup» 
tenu, et qui a encore cela de commun avec [’hirondelle voy 
getise , qu’il aime beaucoup à causer et à donner de bons coi 
seuls ;1 mais M. Fxouveroy a pris soin que les avis de son 
bossu fussent écoutés avec plaisir et recueillis avec fruit, [J,ai 
des privilèges que lui donnent son métier de colporteur, sa boni 
et ses voyages , tout en cheminant et débitant ses petits livre 
mon oncle devisé beaucoup ; mais toujours de très bon sens < 
souvent avec esprit , et il profite de toutes les occasions poi 
apprendre aux bonnes gens qu’il rencontre , une foule: je cln 
ses utiles , en morale , en hygiène, en économie domestique,e 
agriculture , etc.

Ou sent que ce cadre très-simple était celui qui prêtait i 
mieux a la variété des matières que M. Buiiveroy voulait y fairi 
entrer. Notre siècle , tout dix-neuvième qu’il est , fournil! 
cie tant de croyances superstitieuses , de préjugés et d'ci 
reins non seulement populaires , mais même de salons, qu’l 
eut été facile à l’auteur île faire de gros volumes , au lieu d'un 
peut livre , sans épuiser encore la matière. Al. Rouveroy l’atrè 
bien senti, et 11’a pas eu la prétention d’abattre, d'uu seul-coup 
toutes les têtes de l’hydre, li se propose même d’y feienir iu 
eqssainaieiil, et nous piomet de publier un supplément, si lep 
tit bossu est favorablement accueilli.

Nous ne croyons pas nous compromettre en invitant l’autet 
à tenir bientôt sa parole, et à considérer comme avenue la coud 
tion qu’il exige.

M. Rouveroy exerce depuis longtemps , avec un zèle bien 
louable, une magistrature qui lui fournit l’occasion (l’observi 
les progrès et les développemens des jeunes intelligences (il 
Depuis long temps aussi tous ses loisirs ont été consacrés èdj 
compositions uniquement destinées à l’éducation du premii

la
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Aussi a-t-il parfaitement réussi â trouver le secret d il 

langage approprié aux esprits qu’il veut éclairer : ce sera là so 

passeport et son plus sûr moyeu de succès , -dans les classes an' 
quelles il est principalement destiné. Lue courte citation dm 

liera une idée de la manière dont \cpetit- bossu donne ses leçons 

» Eli! où courez-vous donc comme çi} père Simon demanda mon on 
à un bon paysan qui march-»it à grands pas. Graignez*»vous de ne pa*arrl 
aujourd’hui? — Ah ! bon jour , petit Jacques , comment va le comnierC; 
fail-un toujours de bonnes affaires ? — Excellentes , père Simon ,excellent 
quand le profit ne vient pas d’une manière, il vient d’une autre, leVf 

souffle toujours de quelque côté j ce qui fait que je ne me plains jamais,« 
le savez. D’ailleurs que gagnerais-je à cela? Le chagrin ne paiepasde e
__ « i.. ..1 _ 1 . .1 •. 1 i.. .-v „.. i 1 ’ti-iu mque la rivière coule un peu plus vite ou plus lentement, l’eau Jiarc 
jours j et vous , père Simon , cela va-t-il comme vous voulez. — ^ 
tout, mon ami, pas du tout. Il m’est arrivé un grand malheur )a
maison remplie de rals qu’on m’a envoyés. — Oh ! oh ! et qui donc f® • 

fait ce cadeau-là ? — Je m’en doute , mais je n’oserais le dire » FarcBJ^ 

n’ai pas de preuves. — E’taii-ce pour en chercher que vous
l’heure si vile? — Pas tout à fait, mais on vient de me.dire qm cet hooi
t IICIM c “1 V 1 le . —— i uo IUUI il Idll , 1J1UI3 UH V|CUl uv “ 1
pourrait me donner un secret. — Donner? père Simon, dites doDC^eo 

s’il vous plaît. — Eh bien ! vendre , so ilj mais un secret avec lequel)6^ 
rai envoyer à mon lour mes rats quelque part, ou du moins les taue i 
nuire de chez moi , car je ne voudrais causer de la peine a persoDOe-^ 

vous courez 0 ce charlatan qui vend des pilules demie de pain püU ^ 
la gouile , cl qui met un emplâtre derrière Ppreille pour faire
aux pieds ?... Je ie connais, père Simon $ c’est peut-être le j>lus 'o'

inces Wallonnes. Gardez-vous .
,1 des coile pi us sot fripon de,nos quatre provi

' ' voilà dans un
«vos rais et

souris.— M n i s , petit Jacques... .— Tous feriez plutôt boire mon J"^{] 
il rfa pas soif, ou taire votre femme quand elle a bonne envie de P8 ’*

adressera Fui • autant vaudrait mettre ce caillou que v 
de votre maison . cjue le paquet qu’il vous vendra pour chasse.

™.i • .-.-r ' -- » . a • i rv>n»l äße T

qua--------------- ---------
de chasser un petit souriceau , en vous y prenant de celte n,anieraüX ra 

Si -vous ne voulez pas employer de la !ll0(.,;i|î]ll3erafaut-il donc faire?.

. . pUlin u avui,“ , w 1 yOUS
livré de l’engeance qui vous chagrine.Tons vous rappelez qü® Ie
, K - - . • pVst vrai

donne quelques conseils dont vous vous êtes bien trouve. J
f.imimirnl ca .wj.ii.Al oTi/ni’ft 3 CCS COI»

vie'1
corn me ni se peut-il qu’à votre âge vous croyiez encore a ces^ v0i,s
femmes dn lems passé 5 car celles qui vieillissent ld aintenaof^^

t1 J M - Tiouveroy est membre très actif de la commission - ‘ *
l’iriBlrucliou moyenne et primaire.



. 11 ? frûlron' P‘uf„du lül-‘? En™>'<"’ <3s«ïats,par le monde l Est-ce ««. 
celJ est au pouvoir do I homme ? Parlent ils- voire langue pour vous compreu! 

dro et savoir ce que vous leur voulez ? Hors à votre chien, que vous avez 

eleve et qu. vous connaît, pourriez vous dire sérieusement à un oiseau par 
exemple , a un cheval qui passe devant nous , ou à quelqu’autre animal’ Pde 
p,ire telle ou telle chose ? Le ferait-rl ? Etes-vous Dieu pour command« en 
piaitre aux animaux de la terre, et disposer à votre, volonté des êtres de 

Ja création commence a croire que vous avez raison petit Jacques -

et puisque je me suis bien trouve de vos autres avis, je suiv^i encore celui
que vous me donnez, et vons en remercie, »

Nous n’en dirons pas davantage sur le mérite da petit bossu ■
f1*" n0US -ne [JO,TVons (M,Uer ce.sujet sans exprimer hautement’ 
]a reconnaissance que doivent inspirer des travaux de ce genre 

C est toujours un soin bien touchant que celui de l’instruction 
des enfaiis ; mais une chose quon ne saurait trop louer h notre 

gre^cest de voir un homme de lettres , bien connu par des 

çpmposilions d un genre plus brillant, consacrer tous ses efforts 

a exprimer le plus simplement possible les idées qu’il croit 
uli es de propager dans des écoles villageoises, et un magistrat 

se délasser de ses fonctions par des travaux aussi phUantrooi- 

^(0- p

(«j On sait que M. Eouveroy est un des échevins de la ville de Liège.

took gratuite de dessin, linéaire,, d'arithmétique, de géométrie 
et de mécanique industrielles , sous l'inspection de MM. Van 

Kees, professeur de mathématiques à l'université, Gebard 

jauncant, et Devaux , ingénieur des mines.

Les leçons commenceront lundi prochain 21 mai, et auront 

lieu tousles jours ainsi qu’il suit :

Dessin linéaire , les mardi et vendredi à S heures du soir 
Dessin d'ornement, les samedi à 8 heures du soir.
Arithmétique , les lundi et jeudi à 8 heures du soir , et dimanche 

a io heures du matin.
Géométrie industrielle , les mercredi et samedi à 8 heures du soir et 

... le dimanche à n heures du matin. ’
Mécanique industrielle, les lundis à 8 heures du soir.

Us personnes qui désirent suivre les cours devront se pre

mier pour obtenir leurs cartes et se faire inscrire, chez M. Gé- 
ranl fhbncant, rue du Pont-d lie. n. 834 , tous les jours de 

celle semaine, de i ■ heures a midi et demi, ou à la salle des le-

TLir M T“ 18 et '9 Cüurmlt » e“L-e 8 et 9 heures
du son , et dimanche 20 de 10a midi. y

Les leçons seront données dans la salle de la halle aux viandes.

La commission administrative de l’école a joint à ce prospec

te d utiles, reflexions Nous ne pouvons mieux faire mie d'en 
reproduire ici quelques-unes. 2

» L Angleterre adonné L’exemple, la France l’a suivi ci 
(jucs essais ont déjà été faits dans notre pays, pour at teil,dr
ÎUeillfi hilf * ma 10 m ----- . • 1 rv E

suivi , quel-
e le. fl ............ {Jet y Ü , puu

ntenie but; mais ni l’Angleterre, ni la France, aucun pays
TleV; “"T nrPrOVU1Ce de Ce r°yaun,e’ n’a P'“75 * * d’intérêt que 

t l A vo l'-l n 3"61' 6CS ypss?urees industrielles. Nulle part 
peg-elte! intelligence naturelle delà classe ouvrière n’est plus 
pop,eu favoriser cos perfectionnemens ; nulle part enfin , il 

est plus convenable de propager l’instruction populaire. ..
» Les manufacturiers et chefs d’ateliers , intéressés à nein- 

r,WqTdeS °»vPen instruits et intelligents, n’hésiteront pas 
instant a user de toute leur influence pour imprimer le goût

WntUde| 3 CeilX qU/ V!:clucnteut Ieurs établissemens et coiitri- 
euent a leur prospérité. »
supériothé01? t “aîtres enx-mêmes , jaloux de conserver leur 

e mtite et de donner l’exemple a leurs subordonnés, ne 
uqueront sûrement pas d’assisler à des leçons qui ne pen-

ü c u! 'e aVa“tageUSeSa tous- E"fi-V H n’est pas douteux 
° ?"uee’ c°nlrne la precedente , le nombre , le zèle et ^naissance . GS ~ -pondent à l’intérêt <que 1 enP

cirent r8<i0nC ?Je-n® 6t à la 'îbéraiitd avec laquelle ilscon- 
nalional '""T"° a“fonfes anx frais d’un établissement vraiment 

0Ua el protecteur de 1 industrie. » Qfo i'iucjiis/'

COMMERCE.
C?0Jp^1PfqIS, ’• da ^ ma!- ~ 5 P.O|o, jouissance du

°ocen tRenies 8 ’ ■"°- , 4" Cen,'' ~ 4 ‘'2 P- . juisi 00 fr.
h banque R, ' - 3 1 °° ’ > 'l"SS' duy*2 décembre , p, afi. _ Action de
ï[“ni dHaîli* ooo‘’uU mi,rUnt ''°y dK8t,agne 1826 ’ 56 318 c- Em-

3|8B°p'r,Æ D AMSTERDAM , du i5 mai. — Delle active, 52 1a 52 
A« DiloM^A IJii6 il7lS' B''de^change, ,7 3(4 i8f Synd. 95 3,4 a q5

do 00. Act. de soc. comm. 88 i,4 a 88 3,4. y IJ 9

«SfEdD’ANVERs’,ia zmai-
Ac, .1 ' “llsyndicat, q i,a d iulérêt
. ' 6 la soc- coium. 4 i ,2 d’int. , 83 3./!

— Delle active , 2 1,2 d’intérêt 
Remboursables , 2 1,2 d’iut. 

3,4.

i filles.
TA! CIVIL du 16 mai. — Naissances , 2 gare.

Mariages 3 ; savoir : entre

’ armurier' faub- St- Léonard , n. 2.2, et Catherine 
Reu '7 nS PrnfesslDD 1 meme faubourg, n. 225 

Uwnà cultivateur , a la Boverie ,n. 5», et Marie Agnes
banFr • ln0e ’ meœe ruH - n- ‘9- °

‘Wie Filcœnr °“0 ’ men,iisier - Phce St.-Barbe, n. 43 , et Anne
œur > sans pmf., rue des Chaisiers , 11. 3i3.

Décès : idle , 2 femmesy - - j ^ sommes , savoir :
ChristIeEers, de 79 ans ,sars profession , rue Béguinage Saint

Marié TT V' .veave de Nicolas Contant.
; c-nsabeth Pire . huée de a ne75 ^' tricoUuse»ru<i des Ecoliers, n.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche ify aura COMBAT de LINOÏTFS ch«, n i faubourg St. Gilles. On y invite les amTenil

J. J. Redoute, sur Avroy , cessant tout commerce désire
ÏSSreintdli§* et S°lvable Ponr lai’remét- 
vie sa lubrique de papiers peinls , sans argent mais mnven
nant mie part dans les bénéfices; les renseigne,mens qu’ildon^

de cuves en hni» rU t . ’ \ mendie , ainsi qu’une quantité
brasseurs et vouerons“ S’adresse ’ P1’°PfeS &UX- disLlllateur3 » 
res à M J | f0nl! ' e‘Sser .l)oar ^'formations ultérieu-
sur la Balte n ,’• C0rainissi0linaire en marchandises 
---- ----------J__ 1 IQ9ü > a Liege ; lettres affranchies. (t ï8)

elles, et fa.t tout ce qtn concerne son état au plus juste prix.(6S,

desDMineurs.de tabûC ^ "^«7* vendre w n. 27~e

------- --- ------------------------------------------ (,53)

JtStëfiZ**”“ — • 4 r- m
S-.lr, » M. J. J. Frlm, rne Ho.-,-Cli5teau . n. ,, Lieg,.

A louer présentement une maison au centre rtn 1
Jemeppe, réparée à neuf, contenant deux pLceS au d
SétiTwdin0de“-'6 eî1 haUt’-deUX Sreniers, deux caves"
rea £ la bóu/l IT f c™ ^ ^ à Pea“* S’adresser au bu-
1 I__ia ll0mliele du Gosson , à Monte.miéè.

A louer pour la St. Jean prochaine, au n. 621 rue du P„t
i«blÂ^m-:éparémentî (!eS aPPart>enlens au ref

Un vaste bâtiment, situé près de la Meuse et dont nn n 
faire des magasins ou y placer des attelw. t 1 14 on PeuT 
sont dessous , entièrement A l’abri des eaux sont àV ^
Me ou séparément au Paradis , sur Avroy ’ °“61'
-----------—-—-— -----------------1- _____________ (,b4)

■Sr. d'™. n?,
d’eau deÎaTrS dejl'7o chevaux? eï de^te'rSTcSS 

depuis dix pisqu à cent honniers , à proximité d’une , | 3 '
rut1“ * «• a™, rr«.v:i vt

-------__________________ _____ _______________ fi 46>

'”ailon r“d“Bavrfs' fi'r

plate’st'-BaGhelemi6, n““’ ëClU'ie et remise^ «tuée- 

( ) Par exploit de Mathieu Joseph Fissette ï T

f ° rrrH *
house re,it,ere , domicilié à Liège, a fait citer M £ 
Jeanne Ueusy, sans profession, fille efc héritière de Lambert
THerà’ r'-‘-Vant ma,lr® ’ecule > demeurant eu dernier lieu au 
11 n Liege, commune et province de Liéve dont le A • 
mie cl la résidence sont actuellement inconnus •’ 1° par aflfrh A 
a, porte de l’auditoire du tribunal civil de première t ? 

séant à Liege ; 2» par copie remise à M. le procureur d, ai^0 
ledit tribunal , el 3« par le présent extrait! ^ ^ ^

A comparaître dans le délai de la loi , à l’audience nnhG„ 
du tribunal evil de première instance séant 3 Liéne , 0 fc 
m matm ; pour attendu son défaut de comparaître' au bureÜ 

de la justice de paix du quartier du nord de la ville de Liére 
comme consle du certificat délivré le quatre mai 1827, pa^M

• Ires^it, greffier dudit bureau apposé au bas de la ri tuf ” 
a.^e par i hmssisr Jomba le vingt-six avril dernier , enreg strée 

a Luge le meme jour , la voir condamner au pavement ,.Sj! 
somme de trois cent quarante-six florins SA^ents des Pa„3 
Las , montant des arrérages des rentes dp nli.oto ! .A'
tions notamment de celle constituée par r!cte de*baT’’^^"’ 
pa«é le .4 juillet . 733 , et 2» voir déiîarer rZlt et J T? 
susdit rendage du ,4 juillet i733 , passé devant Deblereî“ 
taue de Liege, réalisé aux échevins de Liège le vinot'-unV,10,'’
let meme mois declarer qu’en conséquence ladite veuve Bin’1* 
nouse , reprendra valablement la jouissance de la maisen rmA~ 
Verdbois qm a fait l’objet dudit bail à rente et Z T du 
défenderesse aux dépens. dl 3 6 et Condamner la

Ai Ire. Pierre Joseph Vissoul, avoue', demeurant U”
'““'1" ■ - 4»o , ocç.per> ™

SigEiD M* Fusette,



Établissement Orthopédique ou Mai/ton de Santé destinés au 
traitement des difformités, sous la direction de MM. Ansiaux,

\ professeur à Vuniversité de Liège, et Faufil, chef des tra
vaux anatomiques de la même université.
La partie de la chirurgie cjui s’occupe spécialement de la 

guéjison des difformités a fait d’immenses progrès. Les moyens 
qu’elle met en usage, longtemps grossiers et peu rationnels, 
ont reçu de nos jours les plus heureux perfectionnernens , et sont 
employés d'après les théories les mieux raisonnées. (a)

Depuis l’an 1821 , un établissement orthopédique considérable 
était forme a [Anrizbourg. sous la direction de M. Heine ; 
eet etablissement, le seul qui existât alors , attirait de. toutes 
les parties de l’Europe des malheureux qui venaient y cher
cher la guérison de vices de conformation de lonte espèce.

La France ne tarda pas à posséder des maisons de sauté du 
meme genre; niais il est vrai de dire qu’elles ne sont qu'une 
imitation de celle de M. Heine , dont 011 surprit astucieuse
ment le secret. Au reste , des exemples nombreux et incon
testables prouvèrent bientôt, qu’au moyen de machines bien 
entendues, ou peut parvenir à redresser des aberrations de 
la nature, qu’il y a peu de temps encore , ou regardait comme 
irrémédiables.

Nous avions, depuis plus d’un an, formé le projet do l’é- 
é.'ablissènien-t dont nous annonçons aujourd’hui l'ouverture. 
Con trariés par diverses circonstances, nous a 'ons été pré
cédés par MM. Jacmart et Baud de Louvain. Nous apprécions 
trop bien le talent de ces deux professeurs pour ne pas être 
assures que ies tralâcles , confiés à leurs soins , reçoivent tous 
les secours qu on peut attendre d’hommes également distingués 
par les connaissances, le zèle et la perspicacité; d’après le 
prospectus même répandu dans, le public , le maison de saute' 
formée sous leurs auspices, n’est établie que pour redresser 
la Colonne vertébrale dans son incurvation anormale qui pro
duit les gibbosités appelées vulgairement bosses

(de n’est pas au traitement de cette espèce de difformité que 
nous voulons nous borner. Voici un apperçu de celles dont nous 
nous proposons d’entreprendre la cure :

t° Les diverses courbures do la colonne vertébrale.
2* Les courbures des côtés et des clavicules sans deviation 

des vertèbres
3° Les difformités des membres supérieurs.
4° Gelles des membres inférieurs.
5° Les déviations de la tête.
La maison destinée à cet établissement est dans une si

tuation favorable et salubre ; elle offre l’avantage d’un jardin 
■où les malades pourront jouir de la promenade , et se li
vrer au genre d'exercice jugé convenable pour chaque cas 
particuliers

Indépendamment de tons les moyens me'canniques qui peu
vent être nécessaires , on y a construit des appareils pour bains 
simples, aromatiques, douches, etc.

La .nourriture y sera saine et appropriée à l'étât des pension
naires , qui auront des maîtres , et pourront recevoir le genre 
d’éducation indique' par les pareus.

Le prix da la pension est modère' : on paiera trois mois par 
anticipation.

L’établissement sera mis en aelivité le premier juin 1827. 
S’adresser directement , on par lettres , à M. le professeur 

jinsiaux , rue Féronstrée ,11. 780, on à M. le docteur Faust, 
rue Hors-Chateau , n. go , où ce prospectus se distribue.

’(aj) Rieh Grand , Histoire des .progrès récens ds la Chirurgie, p. 1^2. * il

( ) Par exploit de l’huissier Fissstte en date du seize mai mil
huit cent vingt-sept, enregistré à Liège le même jour, à la 
requête de M, Jean Georges Renard , propriétaire domicilié à 
Fexhe-Slins , pour lequel maître Vissoul , avoué , demeurant h 
Liège , rue derrière le Palais , n. 4oo, occupera sur la présente
il a été dénoncé au sieur Dieudonne Heplia , ci-devant rentier, 
demeurant à Liège , et dont le domicile et la residence sont pré
sentement inconnus ,

Copie d’un exploit fait par l’huissier Rovier, en date du 9 mai 
présente année, enregistre à Grace le lendemain , contenant 
saisie-arrêt au nom du requérant , et à charge dudit notifié , 
pour surêté et avoir paiement de la somme de quinze cent trente 
neuf florins g5 cents, résultant 1" d’un acte de vente passe 
devant maître Boulanger notaire , le 14 juin 1816, enregistré â 
Liège le lendemain , 2“ d’un arrêt rendu parla cour supérieure 
de justice le deLiége dix-neuf février 1824, enregistré à Liège
le sept avril suivant.

Et d’un contexte à la même requête demeure et constitution 
d’avoué que dessus , ai donné assignation audit Dieudonne iiep- 
tia , à comparaître dans le delai de la loi , dix heures du matin 
à l’audience publique du tribunal civil de première instance 
séant à Liège , pour voir déclarer bonne et valable la saisie-ar
rêt dont s’agit , en conséquence voir ordonner que les deniers 
dont le tiers saisi fera déclaration seront délivrés au requérant 
jusqu’à concurrence des causes de ladite saisie-arrêt en princi
pal intérêts et frais.

A quoi ledit tiers saisi sera contraint, quoi faisant il sera va
lablement déchargé , el condamner ledit notifie' aux dépens.

Et attendu que le domicile et la résidence actuels dudit 
Dieudonné Heptia sont présentement inconnus , le présent ex
ploit a été. fait i° par copie affichée à la porte.de l’auditoire 
dudit tribunal de première instance séant à Liège , 20 par copie 
rennse à M. le procureur du roi, près ledit tribunal , S'“et par 
le présent extrait. Signé M. Fissette, huissier.

Vente cl' Immeubles.
Maicli 22 mai 1827 , à dix heures du matin

de Joseph Papier, àMoumal, le notaire Fraikin *,ce'lleure 
Chokier, procédera a la vente aux enchères public’ m à 
sixièmes indivis dans les immeubles suivants ; gj S ^

i° One maison avec brasserie , cour . avoir ciUalio
- . appendices ni-fiQ'
dances , jardin et prairie , le tout ne formant qU’un en f?1' 
de la contenance de 47 perches , située commune d’Ole ’

2. Deux bonuiers 3o perches en plusieurs Dién.. „Z6,
mune d’Oleye. ** ’ leuieconi,

3 Deux bonniers de terre labourables en sept nifcc 
commune de Bettincourt. r ^ S3,enla
.4- On bonnier 67 perches , situé commune de Roclem-» a- 

Vise eu six pièces. oe > di-
5. Un bonnier 28 perches en trois pièces, commune de w 

rem me. ue"i-
(J. 3i Perches quinze aunes carrées, en quatre pièces 

mime de Lantieinapge. ’
S’adresser audit notaire pour information.

com-

A louer pour la St. Jean prochain-mie spacieuse maison 
mie sous le 110m de l’Hôtel de Brabant ; située rue Honà ’
n. 666 . lires du riva.cTfiflp la hnrrmo rh* lYl.àiol ..«4,.!. * i» 
en

Lies, beaux greniers

. 666 , près du rivage de la barque de Maëslreicbt, elle consiV 
I un grand salon, cabinet, place à manger, cuisine Jav -7 
•aiidc deurie , remise , pompes, fontaine, quantité de cliam-

1res belles ea yes ; ce chani-
local est conve-

nable à un maître d'hôtel , ou pour une maison de commission 
S’adresser an proprietaire rue Hors-Château , n. 28.4. ( y

r a A louer rue Féronstrée, au n, 676 pour le ter juin, un quar
tier composé de 2 pièces au premier et 2 au second.' J 

On demande pour locataire un ménage tranquille sans enfans.

fente d'immeubles par suite de surenchère 
volontaire.

sur aliénation

Par acte de vente passé devant Mtrc. Bertrand , notaire à 
Liège,-et témoins, le 21 septembre 1826, enregistré à Liège 
le lendemain, el transcrit au bureau des hypothèques duditLiegc 
le 29 du même mois.

Henri Collette et Marguerite Collette, veuve de Lambert Fas
sette , cultivateurs, demeurant dans la commune deRomsée, 
canton de Fléron , arrondissement et province de Liège , out 
vendu à M. François-Louis Cotte , propriétaire , demeurant à 
Liège, place du Grand-Marché, i»uu jardin avec un pré et 
■une pièce de terre tenant l’un à l’autre , situés en ladite com
mune de Rotnséc , de la contenance de gi perches 547 puhnes, 
joignant d’un côté à une maison nommée Jean Charles ,détenue 
.par le vendeur; d’un second à M. Cotte; d’un troisième k 
F ranckson , Garray et Jean Woos , et du quatrième au che
min , 2° une pièce de terre , mesurant 17 perches 4*7 palmes, 
nommée Werister , sise en ladite commune de Roinsée, tenant 
d’un côté à Leclercq , d’un second au sieur Quarrée, d’un 3e. k 
Wilkay et Trillet , et du quatrième à un chemin allant au bois 
de Beyne.

Cette vente a été faite aux conditions reprises à l’acte devenle 
ci-dessus mentionné et moyennant le prix et somme de yî5 fis. 
fies Pays-Bas.

Par exploit de l’huissier Maréchal, du 26 janvier dernier, en
registré à Liège le 3o , signifié tant à l’acquéreur qu’aux ven
deurs, la commission administrative des hospice s civils de Liégs 
poursuite et diligence de M. Barthelemi-Etienne Dumont, no
taire-royal , demeurant à Liège, son receveur , tenant son bu
reau en la maison de l’hospice Saint-Abraham , à Liège , rueFé- 1 
i-onstrée , a requis la mise aux enchères el l’adjudication pu
blique desdits immeubles ; elle s’est obligée d’en porter le pris 
à la somme de 797 florins 5o cents des Pays-Bas , et a presente 
pour caution M. Bartheleini André Dumont, fils, candidat au 
notariat, demeurant à Liège , rue Mont-Saint - Martin, nu
méro 65o.

En conséquence, en vertu de l’article 2187 du code civil d 
des articles 836 , 837 et 838 du code de procédure civile , G ; 
immeubles ci-dessus désignés seront à la requête de ladite roui- 
mission remis en vente aux enchères publiques , devant le M* 
banal de première instance séant à Liège , première chambDi I 
sur la mise à prix de 797 florins 5o cents , à quel effet la pje 
mi ère publication de l’eitclière aura lieu à l’audience des crices 
dudit tribunal, le lundi deux avril 1827 , à neuf heures etue 
mie du matin. . ( . ;

M° Lambert Joseph Bougnet, avoué licencié près lo susdit -n 
banal, demeurant à Liège , rue derrière le Palais, n. 55, occup 
pour la poursuivante. * <

Fait a Liège,le 2a fe’vrier 1827. Signé L.-J. Bougnet,.
Je soussigné greffier du tribunal civil de première *»* 7 

séant à Liège , cm tiHe que copie du présent a été cejourduiu
seree au tableau à ce destiné. Fait à Liege , le 23.février

Signé Renürdy coma,^ a 
2il février 18^7 , fol. oj , case J

définitive est fixée et se fera à, l’audience des cnees .
bunal , le lundi 23 juillet 1827, à neufbeures et ^eljjie,1 pas;

dudit tri

tia sur la mise 
prix moyennant lequel

. , PqVS -*■-
à prix de 797 florins 5o cents‘-es , ‘faite. 

t lequel l'adjudication préparatoire a e ° ,
L. I Bougnet, avone.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.

Enregistré à Liège , le 24 février 1827 , — 
pour enregistrement So cents et pour additionnels 21 cen s-

Signé de m
Les trois publications du cahier des charges , clauses_ . 1

dit ions prescrites par la loi , ayant été faites , 7 pye-atioa 
préparatoire a eu lieu le quatorze moi 1827 , et 1 aujÇ


